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Impact environnemental de l'industrie de l'élevage d'insectes
Question écrite n° 10837

Texte de la question

M. Vincent Ledoux appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'impact environnemental de l'industrie de l'élevage d'insectes et sur la
justification de son financement public. Présentée comme un levier de transition écologique, cette filière fait
aujourd'hui l'objet de critiques croissantes. Selon plusieurs études, dont un rapport validé par des représentants
de l'industrie au Royaume-Uni, les protéines d'insectes auraient un impact climatique supérieur à celui des
farines de soja ou de poisson et leurs bénéfices agronomiques restent incertains. En outre, les insectes sont le
plus souvent nourris à partir de coproduits agricoles de qualité, en concurrence avec l'alimentation animale
conventionnelle et leur élevage requiert une forte consommation énergétique. Il lui demande de préciser les
critères ayant justifié l'octroi de fonds publics à ce secteur et de rendre publiques les évaluations
environnementales ayant accompagné ces soutiens.
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